	Date de convocation

27 juin 2009
Date d’affichage

Objet :

Achat de matériels
informatiques

N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 03 juillet à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA,  Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA , Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT.
Représentés : 

Sébastien LOISEL par Gilbert DELPY
Gérard SOULA par François FERNANDEZ
Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT.
Absent :
Akila KHALIFA
Gilbert ACARIES
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Nicole SAVARIC   est désignée secrétaire de séance.


	
	


Pour faire face aux remplacements d’équipements  devenus obsolètes et à de nouveaux besoins, il est nécessaire d’acquérir  du matériel informatique.
Ces achats s’entendent avec les licences ad hoc, l’installation et la maintenance. En outre, les postes remplacés seront réutilisés dans des services où l’utilisation est moins importante et les besoins en mémoire vive, applications graphiques et progiciels professionnels moins considérables.

La Société MISMO ayant présenté une offre pour un montant HT DE 8 415.06 €, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser le maire à solliciter auprès du Conseil Général la subvention la plus élevée possible.

Après en avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité autorise le Maire à solliciter auprès du Conseil Général la subvention la plus élevée possible 
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
Le Maire
